
FORMATION : Etablissement recevant du public (ERP cat.5)

350€ pour les salariés Contactez Guillaume Hardy pour l’inscription

et la demande de devis. La facture sera établie après la tenue de la

formation.

Date de formation: 29/04/2026
Horaires: 9h00 - 17h00
Durée: 7h00
Lieu:
maison des association - 1 allée jean Rene Calloc'h - 29000 QUIMPER
Intervenant: Nolwenn Bellec - Formatrice en santé-sécurité au travail, sécurité incendie.
Nombre de places disponibles: 13
Bénéficiaire: Salarié d'association, Bénévole, dirigeant, Adhérent, Porteur de projet associatif en creation
Condition de participation: L'association doit être adhérente
Inscriptions ouvertes jusqu’au: 2026-04-25
Contact: Guillaume Hardy - 02.98.52.33.00 - formation@espaceassociatif.bzh

Description de la formation :
Le 29 avril 2026 _

PARTIE 1 : SÉCURITÉ INCENDIE

1 : Quel ERP est ma structure finalement ?
2 : Quelques règles de base
3 : La partie administrative
PARTIE 2 : ACCESSIBILITÉ

1- Définitions
2- Les zones clés de mon établissement
3- La partie administrative

Détail : cf Fiche technique

Objectif de la formation :

Être capable d’identifier les obligations en matière de sécurité incendie et accessibilité lors de l’exploitation

d’un établissement et mettre en œuvre des actions concrètes.

Infos Complémentaires :
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